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Décision ARS Occitanie n° 2023- 3662

Décision portant modification de la liste des établissements de santé de la région Occitanie 

pouvant pratiquer la greffe d’îlots de Langerhans

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

- VU le code de la Santé Publique, et notamment les articles L. 1151-1, L.1431-2, L 6122-1, R. 6122- 25 ;

- VU le code de la Sécurité Sociale et notamment ses articles R. 161-70, R.161-71 ;

- VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé, et aux 
territoires, et notamment son article 69 ;

- VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

- VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

- VU la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé ;

- VU l’ordonnance n° 2010 – 177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009 – 879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé, et aux territoires ;

- VU l’ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des régimes 
d’autorisation des activités des soins et d’équipements matériels lourds ; 

- VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ;

- VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ;

- VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie ;

- VU l’arrêté 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du schéma régional de santé de l’ARS 
Occitanie ;

- VU l’arrêté du 30 avril 2021 limitant la pratique de la greffe des îlots de Langerhans à certains établissements de 
santé en application des dispositions de l'article L. 1151-1 du code de la santé publique ;

- VU l’arrêté du 9 mai 2023 limitant la pratique de la greffe d'îlots de Langerhans à certains établissements de 
santé en application des dispositions de l'article L. 1151-1 du code de santé publique ; 

- VU la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS Occitanie n°2022-
2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

- VU la décision ARS Occitanie n° 2023- 0427 portant modification de la liste des établissements de santé de la 
région Occitanie pouvant pratiquer la greffe d’îlots de Langerhans en date du 1er février 2023 ; 

- VU le renouvellement (RT 31-18-14), notifié le 17 décembre 2018, de l’autorisation d’activité de soins de greffes 
de cellules souches hématopoïétiques à des fins thérapeutiques au bénéfice du CHU de Toulouse sur le site de 
l’UCT ONCOPOLE, à compter du 20 mai 2019 pour une durée de 7 ans ;

- VU le renouvellement (RT 31-18-15) à compter du 30 décembre 2019 pour une durée de 7 ans, notifié le 17 
octobre 2019, de l’autorisation d’activité de soins de greffes d’organes:

§ adulte (rein, rein-pancréas, fois, cœur, poumons) au bénéfice du CHU de Toulouse sur le site HOPITAL 
RANGUEIL

§ enfant (rein) sur le site HOPITAL DES ENFANTS ;
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- VU l’avis de la Haute Autorité de santé n° 2021.0022/AC/SEAP du 25 mars 2021 ;

- VU la demande en date du 12 mai 2023 présentée par le CHU de Toulouse, en vue de renouveler la pratique 

de la greffe d’îlots de Langerhans sur le site HOPITAL RANGUEIL ; 

- VU l’avis favorable avec réserve du Directeur Général de l’Agence de la Biomédecine en date du 13 décembre
2022 concernant un dossier déposé en date du 27 octobre 2022 ;

- VU l’avis défavorable de la Directrice Générale de l’Agence de la Biomédecine en date du 18 juillet 2023
concernant la demande de renouvellement de cette pratique ; 

CONSIDERANT que le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse souhaite renouveler la demande visant à
pratiquer la greffe d’îlots de Langerhans sur le site HOPITAL RANGUEIL ; 

CONSIDERANT que le CHU de Toulouse est titulaire d’une autorisation d’activité de soins de « Greffes d'organes 
et greffes de cellules hématopoïétiques, à l'exception des greffes exceptionnelles soumises au régime 
d'autorisation complémentaire prévu à l'article L. 162-30-5 du code de la sécurité sociale » en cours de validité,
conformément à l’article R6122-25 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que l’acte de greffe d’îlots de Langerhans ne peut être réalisée qu’au sein des établissements 
de santé disposant de l’autorisation d’activité de soins susvisée ; 

CONSIDERANT cependant que les réserves émises par l’Agence de la Biomédecine au sein d’un avis en date 
du 13 décembre 2022 n’ont pas été levées, et notamment :

- L’absence de convention signée avec une unité de thérapie cellulaire,

- L’absence d’astreinte de diabétologue identifié 24h/24h,

- L’absence de formation de l’équipe de greffe dont l’équipe de radiologues,

- L’absence de protocole sur les modalités d’anesthésie ; 

CONSIDERANT en conséquence que la Directrice Générale de l’Agence de la Biomédecine a émis un avis 
défavorable en date du 18 juillet 2023 pour cette demande de renouvellement ; 

CONSIDERANT que les critères d’encadrement de l’arrêté du 9 mai 2023 limitant la pratique de la greffe d'îlots 
de Langerhans à certains établissements de santé en application des dispositions de l'article L. 1151-1 du code 
de santé publique ne sont pas conformes ;

DECIDE

Article 1 : la demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse, en vue de renouveler la
pratique de la greffe d’îlots de Langerhans sur le site HOPITAL RANGUEIL est refusée.

Article 2 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre de la santé et de

la prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV 

B.P. 7007, 31068 Toulouse Cedex 07 dans la même condition de délai (le tribunal administratif peut 

notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible via le site 

Internet « www.telerecours.fr »).

Article 3 : le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie et le 
directeur de la délégation départementale de la Haute-Garonne, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 19/07/2023

Didier JAFFRE

Directeur Général 

Didiererererer J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRE

Directctctctctctctctctctctctctctctctcteueueueueueueueueueueueueueueueueur r r GéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGénéral 
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Décision ARS Occitanie n° 2023-3623

Dossier 3119

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE

OCCITANIE 

- Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122.21 et R.6122-23 à 
R.6122-44 relatifs aux autorisations, R.6123-1 à R.6123-133 relatifs aux conditions d’implantation 
de certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 à D.6124-481 
relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

- Vu le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins 
et des équipements matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

- Vu l’arrêté n° 2018-2789 en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé 
de l’ARS Occitanie ; 

- Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité 
de soins et équipements matériels lourds ;

- Vu la décision ARS Occitanie n°2019-3173 en date du 30 octobre 2019 portant renouvellement de 
l’autorisation d’activité de médecine sous forme d’hospitalisation à domicile du Centre hospitalier 
de Cahors (EJ 460780216) sur son site (ET 46 0000110) ; 

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS Occitanie 
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

- Vu la délibération n°2023-001 du conseil de surveillance du CH de Cahors approuvant à l’unanimité 
le projet de cession de l’autorisation d’activité HAD SUD LOT (ET 460000110) au profit du groupe 
Elsan ;

- Vu la demande présentée par la SAS HAD 46 du groupe ELSAN en vue d’obtenir la confirmation 
suite à cession à son profit, de l’autorisation d'activité de soins de médecine sous forme 
d’hospitalisation à domicile, détenue par le centre hospitalier de Cahors ;

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie, relative à l’organisation des soins, lors de sa séance du 7 juillet 2023 ;

Considérant que la demande est présentée par la SAS HAD 46 en vue d’obtenir la confirmation suite 
à cession à son profit de l’autorisation d'activité de soins de médecine sous forme d’hospitalisation à 
domicile, détenue par le centre hospitalier de Cahors ;

Considérant que la SAS HAD 46 est un partenaire étroit du GHT du Lot dont le CH de Cahors est 
l’établissement support, et que les deux établissements ont prévu de développer des axes de 
partenariats afin d’adapter le projet médical de chaque structure HAD avec le projet médical partagé du 
GHT du Lot ;
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Considérant que l’ambition portée par la SAS HAD 46 pour les 5 ans à venir, consiste à poursuivre la 
promotion de l’hospitalisation à domicile, tout en répondant aux axes stratégiques de la feuille de route 
HAD 2021-2026 ;

Considérant ainsi que la demande est conforme aux objectifs qualitatifs du schéma régional de santé 
Occitanie , notamment en ce qu’elle vise à :

· couvrir complètement le territoire lotois, supprimant ainsi les dernières zones blanches non 
couvertes ;

· promouvoir l’hospitalisation à domicile qui participe au virage ambulatoire ;

· collaborer étroitement avec les professionnels de santé du territoire ;

Considérant que la demande prévoit le regroupement des deux HAD du territoire lotois, avec un 
maintien provisoire de l’HAD cédé dans ses locaux ;

Considérant que ce regroupement était envisagé par le schéma régional de santé qui prévoit 1 ou 2 
HAD sur le territoire lotois ;

Considérant que le projet est donc compatible avec le schéma régional de santé Occitanie ;

Considérant que le regroupement prévu permettra à l’HAD du Lot d’atteindre une taille critique 
renforçant la qualité et la sécurité des soins ;

Considérant ainsi que la demande répond aux besoins de santé de la population du Lot, identifiés dans 
le schéma régional de santé Occitanie ;

Considérant qu’il est donné le choix au personnel de l’HAD cédé de poursuivre sa carrière dans la 
structure et sous le statut de son choix, la poursuite au sein de l’HAD 46 lui étant proposée sous plusieurs 
modalités ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du code susvisé ;

Considérant que le promoteur s’engage à respecter les conditions d’implantations et les conditions 
techniques de fonctionnement liées aux activités de soins concernées ;

DECIDE

ARTICLE 1  La demande de confirmation suite à la cession de l’autorisation d'activité de soins de 
médecine sous forme d’hospitalisation à domicile, détenue par le centre hospitalier de 
Cahors, est confirmée au profit de la SAS HAD 46 (ELSAN) (EJ 460007396).

Les caractéristiques FINESS seront enregistrées en conséquence.

ARTICLE 2 Cette décision est sans effet sur la durée de validité de l’autorisation d’activité de soins 
susvisée. En revanche, en application de l’article 3 IV de l’ordonnance n° 2021-583 du 12 
mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activité de soins et 
d’équipements matériels lourds, les autorisations sont prolongées dans les conditions 
prévues par lesdites dispositions et leur durée pourra être modifiée par l'intervention d'une 
décision suite à une nouvelle demande d'autorisation devant être déposée « à compter 
de l'entrée en vigueur des décrets d’application des articles L. 6123-1 et L. 6124- 1 du 
Code de la santé publique ».

ARTICLE 3 Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois 
ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée 
au plus tard quatre ans après cette notification.

La mise en œuvre de cette opération devra être déclarée sans délai au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, conformément aux articles R.6122-37 et 
D.6122-38 du Code de la santé publique.
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ARTICLE 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
dans les six mois suivant la déclaration de mise en œuvre de de l’activité de soins 
concernée, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 
santé publique.

ARTICLE 5 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant le Ministre 

de la Santé et de la Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de 

Tribunal administratif de Toulouse, 68, rue Raymond IV, B.P. 7007, 31068 Toulouse 

Cedex 07 (le tribunal administratif peut notamment être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

ARTICLE 6 Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie, et le Directeur départemental du Lot, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le

Didier JAFFRE

21/08/2023
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités de l’Hérault 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2023 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par  

le Comité de Sauvegarde de l’Enfance Biterrois (CSEB) 

35, rue de Rocagel – CS 696 - 34536 BEZIERS Cedex 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu    la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu   l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

        des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu    l’instruction n° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu    le rapport d’orientation budgétaire 2023 établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

       des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu   l’arrêté préfectoral du 11 juin 2023 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu    l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 22 mars 2023 ; 

Vu   la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

1er juin 2023 ; 

Vu la délégation de gestion du 29 mars 2023 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le «délégant» et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, dénommée le «délégataire» ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 transmises le 26 juillet 2023 par lettre 

recommandée, par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 03 août 2023 par courrier 

électronique avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales 

du Comité de Sauvegarde de l’Enfance Biterrois reçue le 03 août 2023 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2023, notifiée au gestionnaire le 07 août 2023, 

par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités par intérim de 

l’Hérault, 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué 

aux prestations familiales le Comité de Sauvegarde de l’Enfance Biterrois sont autorisées comme suit : 

 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante   
16 029,00 € 

284 201,00 € Groupe II - Dépenses de personnel  235 598,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure  32 574,00 € 

Reprise déficit antérieur  

  
 

  

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

 
280 331,00 € 

284 201,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur 

 
3 870,00 € 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales le Comité de Sauvegarde de l’Enfance Biterrois est de 280 331,00 €. 

  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la répartition 

de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations familiales le Comité 

de Sauvegarde de l’Enfance Biterrois est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF de l’Hérault est fixée à 98,3 %soit un montant de 275 565,37 €, 

 la dotation versée par la MSA de l’Hérault, est fixé à 1,7 % soit un montant de 4 765,63 €. 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application 

de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 22 963,78 € pour la CAF et  

397,14 € pour la MSA.   

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  de 

Comité de Sauvegarde de l’Enfance ; 

 aux organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

 

DREETS OCCITANIE - R76-2023-08-25-00005 - Arrêté fixant pour l�année 2023 la Dotation Globale de Financement du service

délégué aux prestations familiales géré par CSEB 34 68



 

 

3 

 

 

 

 

 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et directeur départemental par intérim de l'emploi, du 

travail et des Solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 25 août 2023 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités e l’Hérault 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2023 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par l’Union Départementale des Associations 

Familiales (UDAF 34)  

160, rue des Frères Lumière - CS 29000 - 34054 MONTPELLIER Cedex 2 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu    la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu   l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement 

des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de l’article L. 361-1 du 

code de l’action sociale et des familles ; 

Vu    l’instruction n° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023 pour 

la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des 

services délégués aux prestations familiales ; 

Vu    le rapport d’orientation budgétaire 2023 établi pour les services mandataires judiciaires à la protection 

        des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu   l’arrêté préfectoral du 11 juin 2021 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu    l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 22 mars 2023 ; 

Vu   la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date du 

1er juin 2023 ; 

Vu la délégation de gestion du 29 mars 2023 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le «délégant» et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités de l’Hérault, dénommée le «délégataire» ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 transmises le 26 juillet 2023 par lettre 

recommandée, par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM par la 

personne ayant qualité pour représenter le service susvisé ;  

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales 

de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF 34) reçue le 1er août 2023 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2023, notifiée au gestionnaire le 7 août 2023, 

par courrier électronique avec accusé de réception et via la plateforme e-FSM ; 

 

 

SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités par intérim de 

l’Hérault ; 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service délégué 

aux prestations familiales de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF 34) autorisées 

comme suit : 

 

 

  Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante   
8 804,00 € 

121 986,00 € 
Groupe II - Dépenses de personnel  105  801,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure  7 381,00 € 

Reprise déficit antérieur  

     

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification  
121 986,00 € 

121 986,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

Reprise excédent antérieur  
 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement mentionnée à l’article R. 

314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF 34) est de 121 986,00 €. 

  

Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la répartition 

de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations familiales de l’Union 

Départementale des Associations Familiales (UDAF 34) est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF de l’Hérault est fixée au taux de 100 %, soit un montant de 

121 986,00 €. 

 

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en application 

de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à 10 165,50 € € pour la CAF.   

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  de 

l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF 34). 

 à  l’organisme mentionné à l’article 3 du présent arrêté 
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Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental par intérim de l'emploi, du 

travail et des Solidarités de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Toulouse, le 25 août 2023 

 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail et des Solidarités  

des Pyrénées-Orientales 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2023 la Dotation Globale de Financement 

du service délégué aux prestations familiales géré par l’UDAF 66 

31, avenue Maréchal Joffre – BP39937-PERPIGNAN cedex 

 

 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, R. 314-1 

et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 

Vu   la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu  l’instruction n° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu  le rapport d’orientation budgétaire 2023 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2023 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 22 mars 2023 ; 

Vu  la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 1er juin 2023 ; 

Vu la délégation de gestion du 19 avril 2023 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale  de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-Orientales, dénommée le 

« délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 transmises le 19 juillet 2023, par courrier 

électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité pour représenter le service 

susvisé ;  

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF 66 reçue le 24 juillet 2023 ; 

 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2023, notifiée au gestionnaire le 31 juillet 

2023 par courrier électronique avec accusé de réception; 

 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-

Orientales, 
 

 

ARRÊTE 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF 66 sont autorisées comme suit : 

dans le tableau l’attribution de CNR , leur objet et leur montant 

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement mentionnée à l’article                   

R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles applicable au service délégué aux prestations 

familiales de  l’UDAF 66 est de : deux cent trente-six mille six cent quarante-huit euros (dont zéro euros  

de crédits non reconductibles). 

  
Article 3 : en application de l’article R. 314-193-3 du code de l’action sociale et des familles, la 

répartition de la dotation globale de financement applicable au service délégué aux prestations 

familiales de l’UDAF 66 est fixée comme suit : 

 la dotation versée par la CAF des Pyrénées-Orientales, est fixée à 98,10%, soit un montant de 

deux cent trente-deux mille cent cinquante euros. 

 la dotation versée par la MSA des Pyrénées-Orientales, est fixée à 1,90%, soit un montant 

de      quatre mille quatre cent quatre-vingt-dix-huit euros. 

  

Article 4 : la fraction forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement, en 

application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, s’élève à : 

Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL

Dépenses

Reprise déficit antérieur

Recettes

0 €

Groupe II – Autres produits d’exploitation 0 €

Groupe I - Dépenses d’exploitation courante 
Dont 0 € de CNR

12 372 €

241 148 €
Groupe II - Dépenses de personnel
Dont 0€ de CNR

203 044 €

Groupe III – Dépenses de structure
Dont 0€ de CNR

25 732 €

Groupe I - Produits de la tarification
Dont 0€ de CNR 236 648 €

241 148 €

Groupe I - Produits de la participation des 
personnes

Groupe III – Produits financiers et produits 
non encaissables 4 500 €

Reprise excédent antérieur
Dont 0€ de CNR
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- dix-neuf mille trois cent quarante-cinq virgule quatre-vingt-trois euros pour la CAF 

- et trois cent soixante-quatorze virgule quatre-vingt-trois euros pour la MSA. 

 

 

Article 5 : une copie du présent arrêté sera notifiée : 

 à la personne ayant qualité pour représenter le service délégué aux prestations familiales  

de l’UDAF 66; 

 aux organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté. 

 

 

Article 6 : la présente décision peut faire l’objet : 

• d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• d’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 7 : le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales et le directeur départemental 

de l'emploi, du travail et des Solidarités des Pyrénées-Orientales, sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Occitanie. 

 

 

 

 

 

Fait à Toulouse, le 25 août 2023 

 

Pour le préfet de la région Occitanie  

et par subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  
Protection des Populations du Gers 
 

 

 

Arrêté fixant pour l’année 2023 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

l’Association Tutélaire du Gers, (ATG) 
41 rue Jeanne d’Albret, 32007 AUCH 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu    la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2023 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 22 mars 2023 ; 
Vu    la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 1er juin 2023 ; 
Vu la délégation de gestion du 19 avril 2023 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations du Gers, 

dénommée le « délégataire » ; 
Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 transmises le 31 octobre par envoi postal et par 

courrier électronique avec accusé de réception par la personne ayant qualité pour représenter le 

service susvisé;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 04 juillet 2023  par 

courrier électronique avec accusé de réception;  

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’Association Tutélaire du Gers reçue le  18 juillet 2023 ; 
Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2023, notifiée au gestionnaire le 28 juillet 

2023 par courrier électronique avec accusé de réception  ; 
Vu    le visa n° 506/23 contrôleur budgétaire en date du 22 août 2023 ; 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection 

des populations du Gers, 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’Association Tutélaire du Gers sont autorisées 

comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

 

96 900,00 € 

2 387 076,96 € Groupe II - Dépenses de personnel 

 
2 050 102,00 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

 
240 074,96 € 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

 
2 028 536,46 € 

2 387 076,96 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
310 000,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 7 540,50 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
10 000,00 € 

Reprise excédent 2021 31 000,00 € 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service de 

l’Association Tutélaire du Gers est de 2 028 536,46 € 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 2 022 450,85 €, 

 La quote-part versée par le Conseil départemental du Gers, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de 6 085,61 €. 
 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 168 537,58 € pour l’État et 507,13 € pour le Conseil 

Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : Association Tutélaire du Gers (ATG) 
Identifiant Chorus : 1000192818 
N° SIRET : 325 792 851 00025 
Adresse : 41 rue Jeanne d’Albret 32007 AUCH CEDEX 
 

Nom de la banque : Crédit Agricole Pyrénées Gascogne 
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Domiciliation : Auch 
Code banque : 16906 Code guichet : 01027 
Numéro compte : 0347909141 Clé : 49 
 

   

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 
0304-D034-

DD32 
UO GERS 

Organisation d’achat B001 OA MAP/MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC032032 DDCCSPP 032 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 
 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail, des 

Solidarités et de la protection des populations du Gers  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

Fait à Toulouse, le vendredi 25 août 2023 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification
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Direction Départementale de l'Emploi,  

du Travail, des Solidarités et de la  
Protection des Populations du Gers 
 

 

Arrêté fixant pour l’année 2023 la Dotation Globale de Financement 

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs géré par  

l’Union Départementale des Services aux Familles (UDAF) du Gers 
9 rue Edouard LARTET, 32004 AUCH 

 

Le préfet de la région Occitanie, Préfet de la 

Haute-Garonne 

Officier de la Légion d’honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 361-1, L. 314-1 à L.314-7, et ses 

articles R. 314-1 et suivants, R. 314-24 et R. 314-36 ; 
Vu le décret n° 2020-1684 du 23 décembre 2020 relatif au financement des mandataires judiciaires à 

la protection des majeurs ; 
Vu  la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;  

Vu l’arrêté du 15 mai 2023 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de 

fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs relevant du I de 

l’article L. 361-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’instruction n° DGCS/2A/5A/2023/68 du 5 juin 2023 relative aux orientations de l'exercice 2023  

pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs et 

des services délégués aux prestations familiales ; 

Vu le rapport d’orientation budgétaire 2023 établi pour les services mandataires judiciaires à la 

protection des majeurs et services délégués aux prestations familiales de la région Occitanie ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 établissant la liste départementale des mandataires judiciaires 

à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d'Occitanie en date du 22 mars 2023 ; 
Vu la décision portant subdélégation de signature du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d'Occitanie aux agents et fonctionnaires de la DREETS Occitanie en date 

du 1er juin 2023 ; 
Vu la délégation de gestion du 19 avril 2023 relative à la procédure de tarification des établissements 

et services sociaux et médico-sociaux, entre d’une part la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, dénommée le « délégant » et  la direction 

départementale de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection des populations du Gers, 

dénommée le « délégataire » ; 

Vu les propositions budgétaires pour l’exercice 2023 transmises le 28 octobre 2022 remises en mains 

propres et envoyées par courrier électronique avec accusé de réception par la personne ayant 

qualité pour représenter le service susvisé;  

Vu les propositions de modifications budgétaires transmises au gestionnaire le 04 juillet 2023 par 

lettre recommandée et par courrier électronique avec accusé de réception ; 

Vu la réponse de la personne ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs de l’UDAF du Gers reçue le 11 juillet 2023 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2023, notifiée au gestionnaire le 28 juillet 

2023 par courrier électronique avec accusé de réception  ; 

Vu  le visa n° 505/23 du contrôleur budgétaire en date du 22 août 2023 ; 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 
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SUR proposition du directeur départemental de l'emploi, du travail, des Solidarités et de la protection 

des populations du Gers, 

 

ARRÊTE 

 

 

 

Article 1 : pour l’exercice budgétaire 2023, les dépenses et les recettes prévisionnelles du service 

mandataire judiciaire à la protection des majeurs de l’UDAF du Gers sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montants autorisés TOTAL 

Dépenses 

Groupe I - Dépenses d’exploitation 

courante  

 

139 805,00 € 

2 180 806,79 € Groupe II - Dépenses de personnel 

 
1 864 294,79 € 

Groupe III – Dépenses de structure 

 
176 707,00 € 

    

Recettes 

Groupe I - Produits de la tarification 

 
1 875 806,79 € 

2 180 806,79 € 

Groupe I - Produits de la participation des 

personnes 
300 000,00 € 

Groupe II – Autres produits d’exploitation 5 000,00 € 

Groupe III – Produits financiers et 

produits non encaissables 
0,00 € 

*L’affectation des CNR est précisée dans le rapport d’instruction budgétaire  

 

Article 2 : pour l’exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du service de l’UDAF du 

Gers est de 1 875 806,79 € . 

Article 3 : en application de l’article L.361-1 du code de l’action sociale et des familles,  

 La quote-part versée par l’Etat est fixée à 99,7 %, soit un montant de 1 870 179,37 €, 
 La quote-part versée par le Conseil départemental du Gers, est fixée à 0,3 %, soit un montant 

de 5 627,42 €. 
 

Article 4 : la dotation de chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée, en 

application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, par fractions forfaitaires 

égales au douzième de son montant, soit 155 848,28 € pour l’État et 468,95  € pour le Conseil 

Départemental.  

 
Article 5 : les versements seront effectués au compte de :  

L’Association : Union Départementale des Associations Familiales du Gers (UDAF) 
Identifiant Chorus : 1000192785 
N° SIRET : 776 986 812 00043 
Adresse : 9, rue Edouard Lartet – 32004 AUCH CEDEX 

 

Nom de la banque : Caisse d’Epargne Midi-Pyrénées 
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Domiciliation : Auch 
Code banque : 13135 Code guichet : 00080 
Numéro compte : 08109135635 Clé : 58   
 

 

Les dépenses seront imputées comme suit : 

 

Programme budgétaire : 0304 Inclusion sociale et protection des personnes 

Centre financier : 
0304-D034-

DD32 
UO GERS 

Organisation d’achat B001 OA MAP/MEEDDAT 

Centre de coût : DDCC032032 DDCCSPP 032 

Action 16 Protection juridique des majeurs 

Sous Action 01 Services tutélaires 

Soit domaine fonctionnel 0304-16-01  

Code activité 030450161601 Services tutélaires 

Groupe de marchandises 12.02.01 Transferts directs aux associations et fondations 

 

Article 6 : le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la 

région Occitanie. 
 

Article 7 : la présente décision peut faire l’objet : 

• D’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région Occitanie soit hiérarchique 

auprès du ministère des Solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans le délai d’un 

mois suivant la notification, 

• D’un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de 

Bordeaux, sis : greffe de la cour administrative d’appel de Bordeaux - 17 Cours de Verdun, 33074 

Bordeaux Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa notification, ou dans le délai d’un mois à 

partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé. 

 

Article 8 : une copie du présent arrêté sera notifiée au service concerné, au conseil départemental et au 

comptable assignataire. 

 

Article 9 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de l'emploi, du travail, des 

Solidarités et de la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Occitanie. 

Fait à Toulouse, le vendredi 25 août 2023 

Pour le préfet de la région Occitanie et par 

subdélégation, 

Le directeur régional adjoint, responsable du pôle 

Cohésion Sociale, Formation, Certification 
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Arrêté modificatif n°06CPAM2022-7 du 21 août 2023 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Vaucluse 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
Arrêté n° 11CPAM2022-4 du 29 août 2023 

portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard 

 
le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, le ministre de la santé et de la prévention  

 
Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu  l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu  l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté n° 11CPAM2022 du 30 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 

d’assurance maladie du Gard ; 

Vu Les arrêtés n° 11CPAM2022-1 du 12 mai, n° 11CPAM2022-2 du 10 juin 2022 et n° 11CPAM2022-3 du 27 

juin 2022 portant modification de la composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard ; 

Vu  la proposition de désignation d’un administrateur appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants 

des employeurs, formulée par le mouvement des entreprises de France (MEDEF) ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Gard est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des employeurs : 
 

Sur désignation du mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

 

Suppléant  M. DUBOIS-BANTEGNIE Alois  

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Occitanie. 

 

Fait à Marseille, le 29 août 2023 

 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour les ministres et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale 

de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale 
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Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Vaucluse 
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